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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32720

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 24-32720

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-24969
19/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SITREVANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25280334100236N° National d'identification : 
RambouilletVille : 

78513Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Projet d'extension de la déchèterie, de construction de locaux sociaux et de Intitulé du marché : 
réaménagement du quai de transfert de Dreux

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Projet d'extension de la déchèterie actuelle (démolition Description succincte du marché : 
aménagement), de construction de nouveaux locaux sociaux et du réaménagement du quai de 
transfert de Dreux (28100)

Critère 1 : prix (de la DPGF et toutes tranches confondues pour les lots 1 et 3), Critères d'attribution : 
pondéré à 50% pour les lots 1, 2, 4, 5 et 8 et à 60% pour les lots 3, 6 et 7 Critère 2 : qualité technique, 
pondérée à 40% pour les lots 1, 2, 4, 5 et 8 et à 30% pour les lots 3, 6 et 7 critère 3 : délai d'exécution 
et cohérence du planning, pondéré à 10% pour tous les lots

Section 4 - Informations rectificatives

La DATE LIMITE DE REMISE DES PLIS est repoussée au LUNDI 8 AVRIL 2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32720
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32720
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19/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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